


























































































ENTENÏE RELATIVE À i A )GEIENT LocAl. E:J i uir

Ei!’fENTE. i-PWENUE

LA CQLiMESON SCOLJJRE DU CMIN$)U$OY

ET

LE S’(E4DICAT Oti SOUTIEN SCOLAiïL

CHEDUROY (CSi!)

COWSIDERAN IarrangemenL local su; le versement de la paie signé IC 1 juin 1993 par le Syndicat des
employé-es dc- soutien de la Commîssion scolaire de Trois-RMéres alla Commission scolaire de
Trois-Rivières;

CO1SIDÈRANT que suife à IC fusion des commissions scolaires, iedit arrangement local fut appliqué en tenant
compte des personnes salariées des autres commissions scolaires fusionnées qui avaient un
statut de personne salariée régulière ou â ressai au ijuin 1993;

COWSlDtRAWT que e texte et Vesprit de farrangernant local de 1993 étaient d’accorder un bénéfice aux
personnes salariées rgulières ayant subit un préjudice suite au passage du versement de la
rémunération de 52 à 26 versements annuels;

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties relativement à l’interprétation de cet arrangement local c-t
à l’historique d’arranaements locaux similaires dans les commissions scolaires d’origine,
octroyant des cond;tions différentes.

LES PARTIES CONVIENNENÏ DE CE QUI SUIT:

AflO de respecter l’esprit de l’arrangement local de 1993 tas parties conviennent de l’interpréter de ia façon
suivante:

e) En plus des personnes saiariées qui, à ce jour, bénéilcient déjà de l’arrangement local de 1993, la
commission aconnaît que les personnes sahri’s régulières dont le nom apparaît à l’annexe A et qui
avaient avant le 1er juillet 1998, acquises piu d lb journées chôrnéca et payées dans leur commission
scolaire d’origine, en bénéficient également;

b) La commission scolaire octroie aux personnes salariées visées au paragraphe e), deux jours de temps
compensé crédités annuellement en ajout aux quinze jours ch&nés et payés. Ces congés sont fixés
annuellement par la commission après consultation du syndicat;

o) Les personnes salariées non visées au paragraphe a) doivent, lors de ces journées, utiliser des journées de
vacances, d’affaires personnelles, de temps compensatoire ou à défaut ces journées d’absence seront sans
traitement.

2. Afin d’actualiser l’application de l’arrangement local de 1993 etde le rendre conforme aux pratiques actuelles, ledit
arrangement ‘ocal est disposé en annexe B et les parties conviennent que les paragraphes qui y sont rayés sont
devenus inopérants.

ANNEXE B-2
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3 La pit:sente interprétaUon fait partie intégrante de laTangement local de 1993 et ne la modifie d aucune manière,
de talla sorte qu’elle demeure une entente antérieure à la convention collective 200G-2002 au sens de la clause
ii-2.01.

EN FOI DE OUO les parties ont signé â ïrois-RMèrc-s en ce jour du mois de
2001.

LA COMMISSiON SCOLAIRE
CIIEMIN-DU-RO”.

/

7*7r

__

/ .74L.

LE SYNDICAT DU SOUTIEN SCOLAIRE DU
CREMIN-DU-ROY (CSN)

.7: L! --d

..__. - ——

47



ANNEXE C
(Référence à 7-1.19)
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